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FABEC et PROTOCOLE 
 

LES AMALGAMES DANGEREUX DE 
L’ADMINISTRATION MENENT A LA GREVE 

 

 
 

Le 22 juillet 2010 
 
 
Depuis des mois la direction de la DGAC tente par tous les moyens de faire accepter la 
décision de création d’un FABEC sur le modèle de fusion des prestataires par un passage 
en force et par la voie protocolaire. 
 
Quelques rappels : 
 
- Le 11 janvier 2010, sans concertation, le Secrétaire d’Etat annonce sa volonté de 

créer un FAB sur le modèle fusionnel. Résultats : 6 jours de grève à la DGAC et 
surprise totale des autres pays membres du FABEC qui refusent le projet de la 
France. 

 
- Nomination en Février de Gilles SAVARY pour faire une étude indépendante sur 

le modèle de construction du FAB. 
 
- Avril 2010 l’ETF valide le projet Co-op Model élaboré par l’intersyndicale (CGC, 

CGT, FO, UNSA-IESSA). Ce projet présenté au Cabinet du ministre d’Etat est jugé 
« intéressant ». 

 
- Juin 2010 reprise des négociations protocolaires par la DGAC qui dès la 

première version impose la notion de fusion des opérateurs ainsi qu’un 
calendrier avec l’objectif de signature en juillet. 

 
- Le 2 juillet 2010 dans un souci de dialogue et conformément à l’engagement du 

ministère, l’intersyndicale demande que la partie Europe soit retirée du protocole 
et que la partie sociale soit enfin abordée. Refus de la DGAC qui conduit 
l’intersyndicale à quitter la séance. 

 
- Le 19 juillet, réunion de conciliation (à la dernière minute) dans le cadre du 

préavis de grève déposé pour le 21 et, à nouveau, refus de la DGAC de s’engager 
par écrit sur trois points : 
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o Retour à une position ouverte de la France sur le modèle de FABEC. 

 
o Définition du modèle de FABEC en concertation en septembre après la 

remise du rapport SAVARY. 
 

o Retrait de toute référence au sujet FABEC dans le projet de protocole 
pour se recentrer sur les questions sociales. 

 
Si la DGAC ne veut pas s’engager sur le retrait de la fusion des opérateurs dans le 
protocole c’est qu’elle veut réellement l’appliquer avec toutes les conséquences 
néfastes pour les personnels (fermetures de services, externalisation, réduction 
d’effectifs, perte de mobilité ou mobilité imposée, etc…). 
Le SNNA-FO rappelle que ces conséquences ne constituent pas une "nouveauté" et 
ne sont pas une "vue de l'esprit". Elles sont clairement identifiées et listées dans le 
rapport de l'étude de faisabilité. Ce rapport publié en 2008 a été cosigné par les 
prestataires NA européens dont la DGAC !! 
 
- Le 20 juillet à 21h30 une nouvelle version de la partie Europe du protocole est 

transmise aux OS. 
 
Encore une fois la DGAC n'a fait preuve d'aucune volonté de désamorcer le conflit !! 
Le texte a été envoyé alors que la grève avait commencé !! Est-il vraiment 
raisonnable de faire parvenir une proposition alors même que la grève a débuté ? Si 
la DGAC voulait vraiment négocier c’est avant, lors de la réunion de conciliation, 
qu’il fallait faire des propositions ! La DGAC est responsable de la grève et pratique 
un dialogue social plus que surréaliste !! 
 
Pour le SNNA-FO : 
 

 Ce nouveau texte n’est qu’un habillage de l’opération de fusion qui est 
maintenue en l'état et voit même renforcés les principes annoncés en janvier par 
le Secrétaire d’Etat. 

 
 Le GT « statuts » des personnels de la DSNA transférés au FABEC précise qu’il 

faudra étudier les garanties à maintenir…En clair, il est inscrit noir sur blanc que 
les statuts changeront et que certaines garanties vont disparaitre. 

 
 Absolument aucune nouveauté ni garantie dans ce texte !! Rien ne permet de 

lever le préavis de grève puisque tout indique que l'opération de démantèlement 
de la DGAC continue !! 

 
FO constate depuis des mois :  
 
- La volonté du Ministère de se séparer des 8 000 fonctionnaires de la DSNA vers 

l’opérateur unique pour mieux dépecer la DSAC et la DTA (4 000 agents). 
 
- Le non respect des engagements concernant la prise en compte du rapport SAVARY 

qui doit sortir fin juillet. Elaborer un protocole sans même prendre en compte ce rapport 
est significatif d'une mauvaise fois manifeste. 

 
- La manipulation permanente d’information de la part de l’administration et de ses 

partenaires syndicaux qui expliquent que les personnels gardent leurs statuts tout en 
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inscrivant un GT « statut » sensé protéger les personnels. Si les personnels actuels et 
futurs gardent leurs statuts pourquoi créer un GT ? 

 
- La perte de 500 emplois sur 2 ans, la réduction des investissements techniques 

indispensables à la sécurité, la fermeture de services. 
 
- En parallèle au protocole lui-même des manœuvres (voir publication FO "info org. De 

contrôle) et des groupes de travail (voir publication FO formation initiale TSEEAC par exemple) 
visent à saper largement les fondements de nos services et de nos métiers ainsi que 
les droits des agents (mobilité, statuts, conditions de travail..). 
L'administration nous a très récemment communiqué une liste de tâches qui seront 
effectuées par les futurs TSA (techniciens supérieurs de l'aviation, ce seront des 
personnels non-fonctionnaires intégrés dans les promotions TSEEAC pour un tronc 
commun de formation de 2 ans) : "conseil et assistance aux usagers, gestion des 
relations clients, gestion de la circulation aérienne, organisation des activités 
aéronautiques sur les aires de trafic ou de manœuvre, certification des 
exploitants d'aérodromes, réalisation de contrôles et d'audits, délivrance des 
autorisations d'exploitation". 

 
- L’administration fait des écrans de fumée avec quelques mesures très ciblées alors 

même que la DGAC et de nombreux emplois vont disparaitre. Comme l’a déclaré le 
Secrétaire Général de la DGAC « la compensation du protocole c’est le FABEC  
intégré». 

 
La participation de plus en plus forte des personnels prouve que tous (ou presque !) 
ont maintenant bien compris les conséquences néfastes d'une fusion des services 
et qu'à court terme la DGAC n’existerait plus. 
FO défendra toujours les intérêts de l’ensemble des agents tous corps et métiers 
confondus qui se mobilisent pour défendre la DGAC au sein de la Fonction 
Publique d’Etat. Nous resterons extrêmement vigilants et exhortons tous les agents 
à prêter une grande attention à tous les travaux en cours (protocolaires et autres) 
car les attaques sont menées de toutes parts !! 
 
Avec l'aide et le concours de tous les agents que nous représentons, FO au sein de 
l’intersyndicale continue à exiger le retrait de tout projet de fusion et la construction 
du FABEC sur un modèle coopératif. 
 
 

Vous souhaitez défendre l’avenir des services et des personnels de la DGAC ? 
REJOIGNEZ LE SNNA-FO ! 

 
Nom : Email : 
Prénom : Adresse personnelle (Optionnel): 
Date et lieu de naissance :   
Corps :  
Grade : A……………………, le…………….. Signature 
Affectation :  
Adresse professionnelle :  
 A renvoyer par fax au 05 57 92 84 87 ou par
 courrier : 
Tel : SNNA-FO, DSAC/SO, B.P. 70116 
Fax : 33704 MERIGNAC CEDEX 
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